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L’an deux mille vingt, le 5 novembre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de Saint-Léger-sous-Cholet,  
dûment convoqué le 23 octobre 2020, s’est réuni en session ordinaire à la salle de la Prairie, sous la présidence de  
M. Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 
 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Pascal DANIEAU, 
Claudia THARREAU, Olivier BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Guy VASSOR, Laurence 
TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Eric LOMBART, Nathalie CAILLAUD, Céline FROGER, Cédric BERTALI, Myriam 
GOURDON, Cédric SECHET, Valérie DURAND,   
 
 

Membres absents : Evelyne MERLET (pouvoir à Laurence TISSEROND), Laetitia COULONNIER, Nadine BOURCIER 
 
 
Secrétaire de séance : Olivier BACLE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

A l’unanimité, le conseil municipal a désigné monsieur Olivier BACLE secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2020 

 

3 – RESTAURANT SCOLAIRE BILAN FINANCIER 2019/2020 

 

Un bilan financier de l’année scolaire 2019/2020  très particulier, qui s’explique par la pandémie de              

covid 19 en 2020.  

 

Le nombre de repas servis est en forte baisse : 28 882 contre 38 129 l’année précédente. Cette baisse est 

due à la crise du covid et au confinement instauré en France du 17 mars au 11 mai. Après le confinement, 

du 11 mai au 22 juin, les enfants étaient scolarisés par demi-classe. La part des recettes provenant de            

la participation des familles a donc chuté (- 30 197,12 € par rapport à 2018/2019). 

 

Le personnel a continué de percevoir les salaires, ce qui explique que les charges ont peu baissé malgré         

la baisse de la quantité d’achats de produits alimentaires. A noter une hausse des prix des denrées et un 

peu de perte due à la rapidité de la décision du confinement.  

 

La participation communale augmente de 30 771,78 par rapport à l’année passée. 
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DESIGNATION CALCUL
ANNEE N-1 sept. 2018 

à août 2019
ANNEE N sept.

2019 à août 2020

Produits pharmaceutiques 6068 48,00 160,03
Produits Alimentaires  (restaurant scolaire, AELA, 
cispa) (restaurant fermé printemps 2020)

60623 +62876 54 893,69 43 237,14

Habillement 60636 617,58 513,30

Téléphone et internet 6262 757,46 687,12

Travaux administratifs
(à/c 2017-2018 : 2 jours x 10 mois + 
10 jours )

2 771,75 2 840,42

Petit matériel cuisine + jeux 60632 1 416,85 1 456,69

Papeterie + affranchissement (à compter de 2018/2019 coût réel) 133,96 110,64

frais prélèvements automatiques rejetés 627 0,00 0,00

Produits d'entretien listing services techniques  60631 1 582,24 1 960,99

Eau
(à /c 2016-2017 : 6,87% surface 
bâtiments des factures "terrain de 
sport") (60611)

187,80 143,38

Gaz :  retard facturation Total 
(décembre 2017 payé fin 2018)

(à/c 2016-2017 : 8,04%  surface 
bâtiments des factures "ecole 
publique" ou "Foyer municipal") 
(60613)

1 600,25 1 151,98

Electricité 
(à/c 2016-2017 : 6,87% surface 
bâtiments des factures "terrains de 
sport") /  (60612)

1 589,48 1 352,58

DESIGNATION CALCUL
ANNEE N-1 
sept. 2018 à 

août 2019

ANNEE N sept.
2019 à août 2020

Contrats de maintenance  (hotte,cuveà graisse, contrôle 
sanitaire,prévention des nuisibles,logiciel)
+nouveau contrat de maintenance pour le matériel cuisine 
Entreprise BENARD

(6156+6226) 3 617,07 3 857,49

Contrôle technique APAVE électricité et gaz
prix déterminé par une valeur de points x 105
valeur du point  en 2019 : 7,06   en 2020: non connue

6156 741,30 741,30

Personnel 
Un poste en plus de 2 heures

155 298,13 166 430,96

Travaux d'entretien
août 2018 : réfection mur de la plonge: coût 7505 € + bac à 
graisses 
2020 : réfection du mur  plonge non pris en compte 
totalement (manque la pose : 2490,35)

(615221+61558) + 60632 13 438,31 12 143,55

Heures personnel technique
2018-2019 :augmentation du tps car travaux bac à graisses

(décompte JCT X  coût horaire)
en 2018 : 21,30 euros/l'heure
en 2019 : 20,29 euros/l'heure

2 384,07 1 734,80

Assurance 
nouveau contrat 2020

286m²/12549m²xprime DAB) ( 
6161)
286m²/12491m²xprime DAB) en 
2019

124,12 341,23

TOTAL DEPENSES 241 202,06 238 863,60
Prix de revient d'un repas 6,18 8,22

Part alimentaire dans un repas
en € 1,41 1,49

en % 22,76 18,10

DÉPENSES 
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DESIGNATION
ANNEE N -1 sept. 2018 

à août 2019
ANNEE N sept.

2019 à août 2020

Participation des 
usagers :

Repas enfant                                                                                               
2018/2019 : 38 129 repas x 3,47 + 150 € 5 pénalités
2019/2020 : 28882 repas x 3,53 + 210 € 7 pénalités 
(confinement printemps 2020 COVID)

132 307,63 102 110,51

Repas adulte
2017/2018 : 10 repas x 7.04 €
2018/2019 : 0 repas      

0,00 0,00

AELA                                                                                                                         
2018/2019 : 906 repas x 4,08 €
2019/2020 : 192 repas x 4.08 € (travaux juillet cuisine indisponible)

3 696,48 783,36

Total Recettes avant participation communale 136 004,11 102 893,87

Participation 
communale

105 197,95 135 969,73

TOTAL RECETTES 241 202,06 238 863,60

participation communale en % 43,61 56,92

RECETTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 – MISE A DISPOSITION D’UNE PARCELLE RUE DE L’EPINETTE 
 

La commune possède un terrain de 245 m² rue de l’Epinette, entre les numéros 9 et 11. Il s’agit de 

l’amorce d’une voie pour l’extension possible de la zone du Martineau. Cette parcelle enherbée n’a 

actuellement aucune fonction de desserte. 

Un riverain demande à pouvoir en disposer gratuitement pour y installer quelques poules. En contrepartie, 

il entretiendrait toute la parcelle actuellement fauchée par les services techniques. 

 

Il est proposé d’accéder à sa demande en signant une convention de mise à disposition. La commune 

pourrait en reprendre la jouissance quand elle le souhaiterait. 

 

A l’unanimité, le conseil municipal ACCEPTE la mise à disposition du terrain 
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5 – OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE EN 2021 

 

Selon la loi du 6 août 2015, le maire peut autoriser l’ouverture des commerces de détail le dimanche. 

Cette liste de dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre pour l’année suivante, après avis du 

conseil municipal. 

 

Après consultation des entreprises saint-légeoises concernées, il est proposé d’autoriser les dimanches 

suivants : 

 

Les 7 mars, 21 mars, 28 mars, 21 novembre, 28 novembre 2021. Au final, seules 2 dates seront retenues 

par les entreprises.  

 

Par 17 voix pour, 2 abstentions et 2 voix contre, le conseil municipal ÉMET un avis favorable à l’ouverture 

de 5 dimanches maximum aux dates énoncées ci-dessus. 

 

6 – DÉTERMINATION DE DIVERS TARIFS 

 

1- Tarifs de divers services communaux à compter du 1er janvier 2021 

 

La commission vie associative et communication propose une augmentation uniforme de 2 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Tarifs des salles : 

 

Il est proposé une augmentation de 2 %. 

 

Le foyer municipal n’est plus loué depuis le 1er septembre 2019. 

 

2.1- Locations des salles pour les cours en 2022 hors associations St Légeoises  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation 2018 2019 2020
   Proposition 

pour 2021

Cimetière 

. Concession enfant (- de 10 ans) gratuité gratuité gratuité gratuité

. Concession (1,40m x 2,40m) - durée 30 ans 61,00 62,00 63,00 64,00

. Concession (1,40m x 2,40m) - durée 50 ans 78,00 80,00 82,00 84,00

. Columbarium - durée 30 ans 551,00 562,00 573,00 584,00

. Cavurne - durée 30 ans 205,00 209,00 213,00 217,00

. Jardin du souvenir (plaque pendant 30 ans) 84,00 86,00 88,00 90,00

Médiathèque municipale

. Cotisations 14,00 14,00
Gratuité depuis 

le 01/07/2019
Gratuité 

. Perte ou détérioration de la carte d'abonné 1,00 1,00 1,00 1,00

Permissions de voirie (en € le ml/an)

. Redevance pour conduite appartenant à des 

tiers, enterrée dans le domaine public

NB : 4,60€/ml/an à Cholet en 2020

4,05 4,20 4,35 4,50

0,150,150,15. Pénalités par jour 0,15

Petit forfait activités annuelles (moins de 20 séances annuelles) 158 € 161 € 164 € 167 €

Grand forfait activités annuelles (plus de 20 séances annuelles) 286 € 292 € 298 € 304 €

2020
2022

propositions 

arrondies
COURS 20212019
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2.2- Locations de la salle du Petit Pré en 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.3- Salle du Pôle culturel en 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.4- Tarifs de la salle de la Prairie  

 

Il est proposé une augmentation de 2 % pour 2023. 

L’ensemble des tarifs est décliné en fonction des deux tarifs de base pour les non Saint-Légeois et pour la 

location de toutes les salles. La distinction semaine ou week-end n’est plus faite. 

 

L’an dernier, le conseil avait décidé qu’à partir de 2022, le forfait ménage sera obligatoire pour les 

particuliers, ceci pour éviter les déconvenues souvent rencontrées par l’agent communal. Il restera 

facultatif pour les associations et les entreprises. 

Même lorsque le forfait ménage est inclus, les locataires doivent ranger et effectuer un minimum de 

nettoyage. 

 

Dès 2021, la commission vie associative et communication propose de créer une prestation « installation ». 

Elle serait proposée uniquement aux entreprises, qui ne disposent pas de bénévole pour installer tables et 

chaises. Elle serait de 240 € TTC pour 2021, 245 € TTC pour 2022 et serait revalorisée à la même hauteur 

que le reste des tarifs. 

 
 

EXTÉRIEURS

EXTÉRIEURS EXCLUS, SAUF 1 RÉUNION POLITIQUE PAR AN DEMANDÉE PAR UN 

SAINT-LÉGEOIS OU RÉUNIONS ÉLECTORALES (GRATUIT) 

GRATUITÉ AUX ASSOCIATIONS SAINT-LÉGEOISES

LES PARTICULIERS ET ENTREPRISES SONT EXCLUS

SAINT-LÉGEOIS

GRATUITÉ POUR LES ASSOCIATIONS SAINT-LÉGEOISES 

LES ENTREPRISES SONT EXCLUES

AUTRES SAINT-LÉGEOIS

EXTÉRIEURS

EXTÉRIEURS EXCLUS, SAUF 1 RÉUNION POLITIQUE PAR AN DEMANDÉE PAR                                                          

UN SAINT-LÉGEOIS OU RÉUNIONS ÉLECTORALES (GRATUIT) 

2022

Propositions

arrondies

Vin d'honneur 63 € 64 € 65 € 66 €

1 jour 136 € 139 € 142 € 145 €

2 jours 197 € 201 € 205 € 209 €

2019 2020

SAINT-LÉGEOIS : PARTICULIERS 

2021
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Exemples : 
 
Pour les particuliers saint-légeois (-35% par rapport au tarif de base) : 
Exemple : location de la salle principale, du bar et de la cuisine pour une journée (ménage inclus obligatoirement) : 
985 € en 2023 au lieu de 966 € en 2022 
 
Pour les particuliers extérieurs : 
Exemple : location de la salle principale, du bar et de la cuisine pour une journée (ménage inclus obligatoirement) : 
 1424 € en 2023 au lieu de 1396 € en 2022 
 
Pour les associations saint-légeoises : 
1er exemple : location des deux salles et du bar sans repas payant pour une journée, sans le forfait ménage (concours de 
belote, etc.) (- 83% par rapport au tarif de base) : 
186 en 2023 au lieu de 182 € en 2022 
 
2ème exemple : location de toutes les salles avec repas payant pour une journée, sans le forfait ménage (- 70% par rapport 
au tarif de base) :   
470 en 2023 au lieu de 461 € en 2022 
 
Pour les entreprises extérieures : 
Exemple : location de toutes les salles pour une journée sans le forfait ménage (- 25% par rapport au tarif de base) : 
 1177 € en 2023 au lieu de 1154 € en 2022 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE ces nouvelles grilles tarifaires. 
 
7 – AdC : RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 

 

Comme chaque année, l’Agglomération du Choletais a adopté son rapport d’activité pour l’année passé. 

Conformément à la réglementation, il est présenté à tous les conseils des communes adhérentes. 
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Le Conseil Municipal PREND ACTE du présent rapport d’activité. 
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8 – SIEML : PRISE EN CHARGE D’UN CANDÉLABRE ENDOMMAGÉ 

 

Deux candélabres ont été endommagés, rue des Mauges, près du rond-point de Gasma. Une réparation est prise en 
charge par l’assurance du véhicule qui a été identifié pour un des dommages. 
 
La réparation du second candélabre se chiffre à 1561,98 €, dont 1171,49 € à la charge de la commune. 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE ce devis. 
 
9 – TRANSPORT PUBLIC DU CHOLETAIS : DÉSIGNATION D’UN RÉFÉRENT 

 
TPC demande à chaque commune de désigner un référent parmi les élus. 

 

Il est proposé de nommer monsieur Pascal Danieau, déjà membre de la commission transport et 

déplacement de l’AdC. En effet, TPC et cette commission sont très liés dans leur fonctionnement et ils 

souhaitent que ce soit le même référent.  

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal nomme monsieur Pascal DANIEAU référent auprès de TPC. 

 
10 – INONDATION ALPES-MARITIMES : APPEL A LA SOLIDARITÉ 

 

Le 02 octobre 2020, la tempête « Alex » a ravagé 3 vallées des Alpes-Maritimes :                                             

la Vésubie, la Roya et la Tinée, provoquant des inondations destructrices. Le bilan humain est lourd. 

Des infrastructures majeures telles que les routes, les ponts, les réseaux d’électricité et de communication, 

les stations d’épuration et de nombreux équipements publics ont été emportés. 

 

Monsieur le Maire propose de verser 1000 € en solidarité avec ces communes, par l’intermédiaire de 

l’Association des Maires des Alpes-Maritimes. 

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉCIDE de verser 1000 € en solidarité avec les vallées sinistrées des 

Alpes-Maritimes. 

 

11 – PERSONNEL MÉDIATHÈQUE : CRÉATION ET SUPPRESSION DE POSTES 

 
Dans le cadre du départ à la retraite de l’actuelle bibliothécaire municipale, un recrutement a eu lieu.  

Madame Alexandra POIRIER prendra ses fonctions le 17 novembre prochain afin de bénéficier d’1 mois de 

travail en commun avec madame ZETULE. 

 

A l’unanimité, le Conseil Municipal crée un poste d’adjoint territorial du patrimoine à partir du 17 

novembre, à raison de 28,50/35ème et supprime le poste existant au 1er janvier 2021. 

 
12 – PERSONNEL : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 17/11/2020 

 
Suite à cette embauche, l’effectif communal s’établit comme suit au 17 novembre : 

 

27 titulaires ou stagiaires, dont 11 à temps complet, soit 20,98 Equivalents Temps Plein 

10 contractuels dont 1 temps complet 

 
A l’unanimité, le Conseil Municipal VALIDE le nouveau tableau des effectifs. 
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13 – DIVERS : APPLICATION INTRAMUROS 

 

Présentation de l’application Intramuros pour communiquer avec la population en temps réel. 
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A l’unanimité le Conseil Municipal DÉCIDE d’adhérer à Intramuros. 

 
14 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 

 

Cadre de vie 

 

-Visite des bâtiments annulée en raison de la situation sanitaire. Les associations utilisatrices ont jusqu’au 

5 décembre pour transmettre leur demande de travaux. 

 

-Travail sur un nouvel agencement du hall d’accueil de la mairie, suite aux travaux de réfection et à 

l’arrivée l’agence postale communale. 

 

-Restaurant scolaire : attente d’une étude du département pour le restructurer. 

 

-Buvette du foot : il reste un devis électricité à valider. 

Les services techniques vont commencer l’aménagement intérieur. 

 

-Extension Maison de l’Enfance : des travaux dans l’existant sont en cours, pendant trois semaines. 

 

-Entretien annuel de la voirie est réalisé, dont le gravillonnage de la rue de l’Etoile. Un groupe de travail est 

créé pour mener la réflexion sur le réaménagement de cette rue. 

 

Vie Sociale 

 

-Bilan financier du restaurant scolaire 2019/2020. La fréquentation est en baisse suite au 1er confinement 

du printemps 2020. 

 

-AELA : bilan financier positif pour 2019 



20 sur 20 
 

DÉCEMBRE

Vendredi 4 Conseil Municipal (Prairie) 20h00

Samedi 5 Visite des bâtiments Annulée

Lundi 7 Commission cadre de vie (Prairie) 19h00

Mardi 8 Commission vie associative et communication (Mairie) 20h00

Jeudi 10 Elections du CME (Mairie) Après-midi

Lundi 14 Conseil Adc 18h30

Lundi 14 Intercommunalité (Prairie) 19h45

Lundi 14 Commission vie sociale (Mairie) 20h00

 

-CSI : bilan 2019 positif, tant sur le plan financier que sur les activités. 

 

-Repas des aînés annulé en raison des mesures sanitaires. La commission réfléchit à une compensation vis-

à-vis des aînés 

 

-Confinement : le dispositif pour le portage des courses de première nécessité va être réactivé. Les 

bénévoles sont les bienvenus et peuvent se manifester en mairie. 

 

Vie associative/communication 

 

-Le bulletin municipal va bientôt paraître 

 

-Le guide des associations est reporté d’un an 

 

-CME :  

Présentation dans les 2 écoles, pour l’élection des nouveaux membres le 10 décembre. 

Projet boîte à livres : les travaux de peinture par les enfants sont reportés. 

Soirée cinéma annulée. 

 
15 – CALENDRIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

NOVEMBRE

Samedi 7 Visite des bâtiments Annulée

Lundi 9 Commission vie sociale (Mairie) 20h00

Mardi 10 Commission vie associative et communication (Mairie) 20h00

Samedi 14 Groupe de travail rue de l'Etoile (Mairie) 10h00

Lundi 16 Conseil AdC 18h30

Mardi 17 Intercommunalité (Prairie) 19h45

Samedi 21 Visite des bâtiments Annulée

Dimanche 22 Repas des aînés Annulé

Vendredi 27 Soirée cinéma du CME Annulée

Samedi 28 CME Annulé


